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Additif

Je voudrais rappeler denouveau les dispositions du paragraphe 7 de la section I de la
résolution 40/243 de l’Assemblée générale, en date du 18 décembre1995, aux termes duquel
aucun des organes subsidiaires de l’Assemblée générale ne peut se réunir au Siège de
l’Organisation des Nations Unies pendant une session ordinaire de l’Assemblée si ce n’est
avec l’assentiment exprès de celle-ci. Les organes subsidiaires qui souhaitent se réunir
pendant une session ordinaire de l’Assemblée présentent une demande en ce sens par
l’intermédiaire du Comité des conférences.

Je voudrais vous informer que le Comité des conférences a reçu une demande du Comité
préparatoire de la session extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée à la mise en
oeuvre des résultats du Sommet mondial pour le développement social et à l’examen de
nouvelles initiatives, qui souhaite se réunir à New York pendant la première partie de la
cinquante-quatrième session de l’Assemblée générale.

Le Comité des conférences, ayant soigneusement examiné cette demande et les raisons
qui la motivent, ne lui oppose pas d’objection, étant strictement entendu que cette réunion
devra se tenir dans les limites des installations et services disponibles, afin que les activités
de l’Assemblée générale elle-même n’aient pas à en pâtir.

<<ODS JOB NO>>N9926831F<<ODS JOB NO>> <<ODS DOC SYMBOL1>>A/54/313/Add.1<<ODS DOC SYMBOL1>> <<ODS DOC SYMBOL2>><<ODS DOC SYMBOL2>> 



A/54/313/Add.1

2

Le Comité préparatoire souhaitant se réunir le plus tôt possible, je vous serais
reconnaissant de bien vouloir faire en sorte que l’Assemblée générale l’autorise expressément
à se réunir comme il l’a demandé, sous réserve des conditions indiquées au paragraphe
précédent.

Le Président du Comité des conférences
(Signé) PeterVan De Velde


